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2710 (XXV). Question d'Antigua, de la Domini

que, de la Grenade, de Saint-Cl1ristophe-et
Nièves et Anguilla, de- Sainte-Lucie et de 
Saint-Vincent 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution ~514 (XV) du 14 dé

cembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
et toutes ses autres résolutimls pertinentes, 

Rappelant également ~a ré,;olution 2593 (XXIV) 
du 16 décembre 1969 concernant Antigua. la Domi
nique, la Grenade, Saint-Christophe-et-Nièves et An
guilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent, 

Ayant examiné le chapitre pertinent du rapport du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux31 , 

1 • Prend acte du chapitre du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à 
Antigua, à la Dominique, à 1a Grenade, à Saint
Christophe-et-Nièves et Anguil1a, à Sainte-Lucie et à 
Saint-Vincent; 

2. Prie le Comité spécial d'examiner d'urgence tous 
les aspects de cette question, conformément à la ré
solution 2593 (XXIV) de l'Assemblée générale, et 
de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa 
vingt-sixième session. 

1929• séance pléni~re, 
14 décembre 1970. 

2711 (XXV). Question du Sahara espagnol 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité 

spécial chargé d'étudier la situation en cc qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatif au territoire du Sahara espagnol32, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV} du 14 décembre 
1960 contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Rappelant également les dispositions pertinentes de 
sa résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970 où 
figure le programme d'action pour l'application inté
grale de la Déclaration, 

Prenant en considération les résolutions adoptées 
respectivement par la Conférence des chefs d'Etat et 
de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine 
lors de sa septième session ordinaire, tenue à Addis
Abéba du l er au 3 septembre 1970, et par la troi
sième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement 
des pays non alignés, tenue à Lus ab. du 8 au 1 O 
septembre 1970, 

Réaffirmant ses résolutions 2072 (XX) du 16 dé
cembre 1965, 2229 (XXI) du 20 décembre 1966 
2354 (XXII) du 19 décembre 1967, 2428 (XXIII) 
du 18 décembre 1968 et 2591 (XXIV) du 16 d6-
cembre 1969, 

I. Réaffirme le _droit inaliénable de la population 
du Sahara à l'autodétermination conformément à la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale; 

:n //>id., chap. XVII. 
:i·J Ibid., chap. lX. 

--- -·-- ·---·--------···-----··- --- --- -·-- ------
2. Approuve le chapitre du rapport du Comité 

spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatif au territoire du Sahara espagnol; 

3. Exprime son regret que les consultations aux
quelles la Puissance administrante devait procéder avec 
les gouvernements intéresses au sujet de l'organisation 
d'un référendum dans le territoire n'aient pas encore 
pu avoir lieu; 

4. Déclare que !<1 persistance d'une situation co
loniale dans le territoire retarde la stabilité et l'harmonie 
dans la région nord--ouest de l'Afrique; 

5. Regrette les incidents sanglants survenus dans 
le territoire en juin 1970 et demande au Gouvernement 
espagnol, conformément à ses obligations et à sa res
ponsabilité en tant que Puissance administrante, de 
prendre des mesures efficaces susceptibles de créer 
une atmosphère de détente nécessaire au bon déroule
ment des opératiom du référendum telles qu'elles ont 
été définies par !e<; résolutions pertinentes de l'Assem
blée générale; 

6. Réitère son invitation à la Puissance adminis
trante à arrêter le plus tôt possible, en conformité 
avec les aspirations de la population autochtone du 
teJTitoire et en consultation avec les Gouvernements 
du Maroc et de la Mauritanie et de toute autre partie 
intéressée, les modalités de l'organisation d'un réfé
rendum tenu sous les auspices de l'Organisation des 
Nations Unies afin de permettre à la population au
tochtone du Sahara d'exercer librement son droit à 
l'autodétermination et, à cette fin, l'invite à : 

a) Créer un climat politique favorable pour que le 
référendum se déroule sur des bases entièrement libres, 
démocratiques et impartiales, en permettant, notam
ment, le retour de tous les exilés dans le territoire; 

b) Prendre toutes les mesures nécessaires pour faire 
en sorte que seuls les habitants autochtones du terri
toire participent au référendum; 

c) Respecter les résolutions de l'Assemblée générale 
sur le~ activités des intérêts étrangers - économiques, 
fi~anc1ers et autres -- opérant dans les pays et terri
toires coloniaux et s'abstenir de toute action de nature 
à retarder le processus de décolonisation du territoire; 

d) Recevoir une mission de l'Organisation des Na
tions Unies et lui fournir toutes les facilités nécessaires 
a_fin qu'elle I?uisse participer activement à l'organisa
tmn et au deroulernent du référendum conformément 
à la résolution 2591 (XXIV) de l'Assemblée générale; 

7. Invite tous les Etats à s'abstenir de faire des 
investissements dans le territoire afin de hâter la réa
lisation de l'autodétermination de la population du 
Sahara; 

8. Réaffirme qu'elle reconnaît la légitimité de la 
lutte que les peuples coloniaux mènent pour l'exercice 
de leur droit à l'autodétermination et au libre choix 
et prie tous les Etats de leur apporter toute l'aide 
néœssaire; 

9. Invite instamment la Puissance administrante à 
respecter et à mettre en œuvre scrupuleusement les 
dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée 
générale relatives à la libre consultation des populations 
sous l'égide et la garantie de l'Organisation des Nations 
Unies et conformément aux principes de la Charte 
des Nations Unies qui définissent les conditions de la 
libre çonsultation de" peupks en vue de ku::- auto
détermination; 
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10. Prie le Secrétaire général, agissant en consulta
tion avec la Puissance administrante et le Comité spé
cial, de nommer immédiatement la mission spéciale 
prévue au paragraphe 5 de la résolution 2229 (XXI) 
de l'Assemblée générale et de hâter son envoi au Sahara 
en vue de recommander des mesures pratiques touchant 
l'application intégrale des résolutions pertinentes de 
l'Assemblée générale, notamment de confirmer la par
ticipation de l'Organisation des Nations Unies à la 

préparation et à la surveillance du référendum, et de 
présenter un rapport au Secrétaire général qui le trans
mettra à l'Assemblée lors de sa vingt-sixième session; 

11. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen 
de la situation dans le territoire et de faire rapport à 
ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt-sixième 
session. 

1929• séance plénière, 
14 décembre 1970 . 

• 
• • 

Autres décision:. 

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux 

(Point 23) 

A sa 1929" séance plénière, le 14 décembre 1970, l'Assemblée générale, sur 
recommandation de la Quatrième Commission33, a décidé de renvoyer à sa vingt
sixième session l'examen. des questions de la Côte française des Somalis, de 
Gibraltar et des îles Falkland (Malvinas). 

Question des îles Fidji 

(Point 65) 

A sa 18636 séance plénière, le 13 octobre 1970, l'Assemblée générale a 
pris acte de la lettre, en date du 8 octobre 1970, du Président de la Quatrième 
Commission3

f et a achevé ainsi l'examen de cette question311• 

33 Ibid., vingt-cinquième session, Annexes, point 23 de l'ordre du jour, document A/8248, 
par. 20. 

84 Ibid., point 65 de l'ordre du jour, document A/8105. 
81! Voir résolution 2622 (XXV). 


